Formalites pour location courte duree a paris

Par louisiane, le 26/04/2012 a 18:09

Bonjour,rnJe souhaiterais louer a des touristes de passage un studio situé dans le centre de
Paris.rnll serait question de formalités,d'autorisations préalables.rnQu'en est-il
exactemment.rnPar avance merci.

Par Michel, le 28/04/2012 a 12:14

Bonjour,rnrnll faut faire une demande a la Mairie de Paris pour transformer un appartement en
location courte durée.rnrnMichelrnhttp://legalacte.fr/ - Site de téléechargement de documents
juridiques
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